
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 juin 2009, 141e année, no 23A 2613A

Règlements et autres actes

Décret 688-2009, 10 juin 2009
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Immatriculation des véhicules routier
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’immatriculation des véhicules routier

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 12° de l’arti-
cle 618 du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2),
le gouvernement peut, par règlement, définir, relativement
à l’immatriculation, des catégories et des sous-catégories
de véhicules routiers autres que celles prévues à ce code;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret numéro
1420-91 du 16 octobre 1991, a édicté le Règlement sur
l’immatriculation des véhicules routiers;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de
Règlement modifiant le Règlement sur l’immatricula-
tion des véhicules routiers a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec le 24 septembre 2008 avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Règlement sur l’immatriculation des véhicules
routiers sans modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur l’immatriculation des véhicules routiers annexé au
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
l’immatriculation des véhicules routiers*

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 618, par. 12°)

1. Le Règlement sur l’immatriculation des véhicules
routiers est modifié par le remplacement, à l’article 2, de
la définition de « camion » par la suivante :

« « camion » : un véhicule routier d’une masse nette
de plus de 3 000 kg, conçu et aménagé principalement
pour le transport de biens ou pour le transport d’un
équipement qui y est fixé en permanence et de biens, à
l’exception du véhicule routier à deux essieux, d’une
masse nette de 4 000 kg et moins, appartenant à une
personne physique qui n’est pas utilisé à des fins com-
merciales ni à des fins professionnelles, muni d’une
cabine fermée et indépendante et possédant à l’origine
une caisse découverte et un hayon; ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet
2009.
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* Les dernières modifications au Règlement sur l’immatricula-
tion des véhicules routiers, édicté par le décret numéro 1420-91 du
16 octobre 1991 (1991, G.O. 2, 5881), ont été apportées par le
règlement édicté par le décret numéro 491-2009 du 22 avril 2009
(2009, G.O. 2, 2261). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2009, à jour au 1er mars 2009.
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